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Renoncer aux PPh dans  
les cultures de blé et de colza  
en vaut-il la peine ?
L’objectif du projet PestiRed est de réduire considérablement l’utilisation de 

produits phytosanitaires (PPh) sans perdre en rentabilité. Les résultats  

provisoires après les deux premières années sont prometteurs pour le blé, 

tandis que la situation pour le colza est plus mitigée.

Texte : Alain Bütler et Alexander Zorn 

Les sous-semis dans la culture du colza comme alternative aux herbicides ne suppriment pas seulement les adventices : les légumineuses fixent  
des quantités supplémentaires d’azote dans le sol et rendent ce dernier disponible dans la culture successive. Photo : Stefan Gantenbein 



Revue UFA 11/23_01/11/2023_HTML5_01/11/2023

57 Revue UFA 11 | 2023

Dans le cadre du projet PestiRed, 
qui vise à utiliser les ressources de 
manière durable, les exploitations 

de grandes cultures tentent de réduire le 
plus possible le recours aux produits phy-
tosanitaires (PPh). La mise en œuvre a lieu 
par le biais d’une rotation des cultures de 

six ans. Sises dans les cantons de Genève, 
Vaud et Soleure, les 65 exploitations parti-
cipantes disposent chacune d’une parcelle 
de contrôle et d’une parcelle d’innovation. 
Sur cette dernière, différentes mesures sont 
appliquées pour réduire l’utilisation des 
PPh, alors que sur la parcelle de contrôle, 
la même culture est exploitée selon les pra-
tiques habituelles, qui peuvent englober 
aussi bien les méthodes conventionnelles 
qu’une utilisation déjà réduite de produits 
phytosanitaires (culture extenso). 

Résultats intermédiaires après les 
deux premières années de récolte 
Les résultats du blé et du colza, les deux 
cultures les plus répandues dans le projet, 
ont été analysés après les deux premières 
années de récolte (2020 et 2021). Les ren-
tabilités de la parcelle d’innovation et de 
celle de contrôle ont été présentées et com-
parées au moyen d’une comptabilité ana-
lytique ; puis, elles ont été évaluées en cal-
culant la performance sans coûts directs 
et sans coûts d’exécution du travail (direkt- 
und arbeitserledigungskostenfreien Leis-
tung, DAL). Plus simplement, le chiffre ainsi 
obtenu représente les revenus restants une 
fois déduits les coûts des intrants, des ma-
chines, des travaux à façon et de son propre 
travail ; il ne tient en revanche pas compte 
des contributions à la sécurité de l’appro-
visionnement.
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Rentabilité du blé sans PPh
Les résultats pour le blé se basent sur 20 ex-
ploitations. Sur la parcelle d’innovation, 
58 dt / ha en moyenne ont été battus, contre 
62 dt / ha sur la parcelle de contrôle, ce qui 
représente une réduction moyenne du ren-
dement de 6,5 %. 

Avec de tels prix de base, davantage 
de primes ont pu être obtenues sur la par-
celle d’innovation. De plus, les rendements 
plus faibles ont pu être compensés par des 
contributions plus élevées. En effet, pour le 
blé, les contributions à l’efficience des res-
sources ainsi que les contributions canto-
nales pèsent lourd dans la balance.

Du point de vue des coûts, les coûts di-
rects dédiés à la protection phytosanitaire 
sont beaucoup plus faibles sur les parcelles 
d’innovation, ceux-ci ayant diminué de plus 

de 90 %. Quinze exploitations ont pu re-
noncer totalement à l’utilisation de PPh 
sur leurs parcelles d’innovation. En ce qui 
concerne les coûts des semences, les diffé-
rences sont dues à l’utilisation de sous-se-
mis. Les parcelles d’innovation présentent 
des coûts d’exécution du travail plus éle-
vés, ce qui s’explique par un travail du sol 
plus intensif et un désherbage mécanique 
entraînant davantage de passages. 

Les coûts de main-d’œuvre plus éle-
vés s’expliquent également par le traite-
ment manuel contre les adventices pro-
blématiques (rumex, chardons). En ce qui 
concerne les coûts d’exécution du travail, 
les avantages de l’utilisation des PPh sont 
visibles. En fin de compte, les parcelles d’in-
novation sont un peu plus avantageuses 
que les parcelles de contrôle. 

Rentabilité du colza sans PPh
Pour la culture du colza, les données de 
douze exploitations ont été analysées. La 
proportion élevée des parcelles cultivées 
en mode extenso (83 %) doit être prise en 
compte lors de l’examen des résultats. En 
conséquence, les rendements se situent à un 
niveau plutôt bas pour la culture de colza. 
Sur la parcelle d’innovation, 19,2 dt / ha en 
moyenne ont été battus, contre 24,6 dt / ha 
sur la parcelle de contrôle, ce qui corres-
pond à une réduction de rendement de 22 %.

Alain Bütler
Collaborateur scientifique  
technique, Agroscope

Alexander Zorn 
Collaborateur scientifique, 

Agroscope

Pyramide de la protection phytosanitaire intégrée

L’objectif de « PestiRed » est de réduire d’au moins 75 % l’utilisation de PPh chimiques de synthèse 
dans la rotation des cultures grâce à différentes mesures de protection phytosanitaire intégrée, 
tout en limitant la perte de rentabilité à 10 %. Agroscope est chargé du suivi scientifique du projet. 

Mesures sélectionnées dans le cadre 
du projet PestiRed

–  Traitement de surface partiel,  
pulvérisation ciblée 

– spot-spraying

– Procédés mécaniques et thermiques
– Recours à l’agriculture de précision
– Traitement biologique

– Bandes fleuries pour auxiliaires
– Sous-semis
– Techniques de répulsion-attraction

– Systèmes de prévision
– Seuils de tolérance

Traitement 
chimique

Traitement sans 
produits chimiques

Aides à la décision

Mesures de prévention

En effet, pour le blé,  
les contributions à  

l’efficience des  
ressources ainsi que les 

contributions cantonales 
pèsent lourd dans  

la balance.
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Comparaison des coûts pour le blé et le colza (2020 et 2021)
Blé Colza

Unité Innovation Contrôle Innovation Contrôle

Rendement dt / ha 58,0 62,0 19,2 24,6

Prix fr./dt 48,2 47,5 82,3 81,5

Primes, y compris suppléments et déductions fr./dt 5,8 3,7 5,5 5,1

Prestation principale fr./ha 3105 3200 1743 2226

Prestation secondaire (paille) fr./ha 104 90 – –

Contribution extenso fr./ha 260 260 333 333

Contributions à l’utilisation efficiente  
des ressources

fr./ha 298 135 300 250

Autres contributions fr./ha 132 48 64 47

Performance globale (revenus) fr./ha 3898 3733 2440 2857

Semences fr./ha 309 237 257 185

Engrais fr./ha 206 214 388 397

Protection phytosanitaire fr./ha 11 132 40 139

Coûts directs fr./ha 526 583 684 721

Coût des machines, y compris location fr./ha 457 392 534 543

Frais entreprise de travaux agricoles fr./ha 222 198 259 259

Coût de main-d’œuvre fr./ha 207 166 239 210

Coûts d’exécution du travail fr./ha 886 756 1033 1013

Coûts directs et coûts d’exécution du travail fr./ha 1412 1339 1717 1734

Performance sans coûts directs et  
sans coûts d’exécution du travail (DAL)

fr./ha 2486 2394 723 1123

Ainsi, pour le colza, la parcelle d’inno-
vation ne présente que peu d’avantages sup-
plémentaires en termes de prix et de primes, 
car la baisse des rendements ne peut être 
compensée ni par des primes, ni par des 
contributions. Malgré la forte proportion 
de cultures extenso, les coûts des PPh sont 
également nettement plus faibles sur la 
parcelle d’innovation que sur la parcelle 
de contrôle. Ils sont en effet réduits de 70 %.

Les sous-semis sur la parcelle d’innova-
tion entraînent des coûts plus élevés, tan-
dis que les coûts d’exécution du travail sont 
comparables sur les deux parcelles. Il en ré-
sulte une baisse des revenus sur la parcelle 
d’innovation pour des coûts comparables 
et donc une rentabilité inférieure à celle de 
la parcelle de contrôle. 

Comparaison de la rentabilité
Pour l’instant, la rentabilité du blé et du col-
za est différente. Grâce aux primes et aux 
contributions, l’abandon des PPh dans la 

culture du blé semble pouvoir concurren-
cer les pratiques culturales actuelles. Dans 
la culture du colza, sur la période considé-
rée, il n’existait pas encore de modèles de 
primes différenciés sur le marché qui ré-
compensent suffisamment le renoncement 
aux PPh. Les paiements directs n’ont pas 
non plus permis de compenser le manque 
à gagner. 

En doublant à partir de 2023 la contri-
bution pour le colza de 400 à 800 francs / ha 
en cas d’abandon des PPh, la Confédération 
a fait un premier pas vers une amélioration 
de la rentabilité. Il est en effet important 

de viser des conditions du marché compa-
rables à celles du blé pour d’autres cultures 
telles que le colza, en faisant en sorte que 
tous les acteurs de la chaîne de création de 
valeur partagent les risques plus élevés liés 
à l’abandon des PPh. 

Les autres facteurs influençant le suc-
cès des stratégies alternatives aux PPh, tels 
que la culture précédente, l’emplacement 
ou l’expérience, n’ont pas pu être pris en 
compte dans cette comparaison écono-
mique. Des observations supplémentaires 
au cours des années suivantes du projet 
(jusqu’en 2025) permettront des évalua-
tions plus détaillées. n

En doublant la contri- 
bution pour le colza,  

la Confédération a fait  
les premiers pas.

Collaboration à la rédaction

Philippe Mathys, stagiaire, Agroscope


